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mise en disponibilité d ' office pour retraite
pour invalidite mais dément i le 07/03/2019

Par PSG, le 13/03/2019 à 23:32

BONJOUR !!SUITE AU COURRIER DE
MR JARRY , QUI NE M 'APPREND RIEN , SAUF QU 'IL OUBLIE D
'EVOQUER LES DENONCIATIONS CALOMNIEUSES ,LES BASES DU DOSSIER
ET QU 'IL OUBLIE LES DEMANDES DE REPRISES DE TRAVAIL NON
EVOQUEES !!MEME SI LES MAILS LE DERANGENT , DESOLE POUR
LUI , MAIS LES ENVOIS EN RECOMMANDEES COMME EN LETTRE SUIVIE ,
N 'ONT PAS EU BEAUCOUP D'ATTENTION ,CORDIALEMENT

Bonjour, suite au courrier du 11 mars 2019 , je
rappelle qu ' en SEPTEMBRE 2017 ET EN SEPTEMBRE 2018 , j
'ai sollicité une reprise de mes activites par LETTRES
RECOMMANDEES , RESTEES SANS REPONSE , (ET ABSENTES
DANS CETTE LETTRE ), de ce fait je remets
en cause cette situation de disponibilité , ainsi que
les dénonciations calomnieuses , et suite à mon
expertise médical du 07/03/2019 , validant ma reprise
de mes activités professionnelles .

En effet , une proposition d ' indemnités de départ
volontaire pourrait etre envisageable , dans l ' attente
d ' une réponse à ce sujet ,



en vous remerciant par avance pour votre attention ,
recevez mon profond respect .
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